














































No de résolution 
ou annotation 

21-10-342 (Suite) 

21-10-343 

21 -10-344 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

D'autoriser le (la) préfet(-ète) et madame Evelyne D'Avignon, directrice 
générale et secrétaire-trésorière, à signer, pour et au nom de la MRC de La Vallée­
du-Richelieu, l'offre de services datée du 30 septembre 2021 . 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 11. SUJETS DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION DU CONSEIL 

Aucun sujet n'a été abordé à ce point. 

POINT 12. RÉGLEMENTATION 

12.1 Projet de règlement numéro 86-21-2 modifiant le règlement numéro 86-20 
relatif à la tarification pour les biens et services de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu 

12.1.1 Avis de motion 

UN AVIS DE MOTION EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR MADAME DIANE 
LAVOIE À L'EFFET QUE LORS D'UNE PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL DE LA 
MRC DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU, UN RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT RELATIF À LA TARIFICATION POUR LES BIENS ET SERVICES DE 
LA MRC DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU, AYANT POUR EFFET DE RÉVISER LES 
SOMMES EXIGIBLES POUR LA FOURNITURE DE BIENS ET SERVICES DE LA 
MRC DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU, SERA DÉPOSÉ POUR ADOPTION. 

12.1.2 Présentation et dépôt du projet 

Madame Diane Lavoie présente et dépose le projet du règlement numéro 86-21-2 
modifiant le règlement numéro 86-20 relatif à la tarification pour les biens et services 
de la MRC de La Vallée-du-Richelieu. 

12.2 Règlement numéro 86-21-1 modifiant le règlement numéro 86-20 relatif à la 
tarification pour les biens et services de la MRC de La Vallée-du-Richelieu : 
adoption 

ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) s'est dotée d'un 
écocentre régional situé au 60, rue Fisher, à Mont-Saint-Hilaire; 

ATTENDU QUE l'Écocentre régional est destiné à recevoir principalement des 
matières valorisables, qui ne sont pas collectées lors des collectes 
régulières des matières résiduelles, provenant des résidents des 
municipalités desservies; 

ATTENDU QUE des tarifs doivent être établis pour les services offerts à 
l'Écocentre régional; 

ATTENDU QUE le Règlement numéro 86-20 relatif à la tarification pour les biens et 
services de la MRC de La Vallée-du-Richelieu doit être modifié afin 
d'inclure et de fixer les tarifs applicables aux services offerts à 
l'Écocentre régional; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné, conformément à l'article 445 du Code 
municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1 ), lors de la séance du 
Conseil du 16 septembre 2021; 
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ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance du Règlement 
numéro 86-21-1 modifiant le règlement numéro 86-20 relatif à la 
tarification pour les biens et services de la MRC de La Vallée­
du-Richelieu et s'en déclarent satisfaits 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 
APPUYÉ PAR Monsieur Denis Parent 

ET RÉSOLU QUE le Règlement numéro 86-21-1 modifiant le règlement 
numéro 86-20 relatif à la tarification pour les biens et services de la MRC de La 
Vallée-du-Richelieu, soit et est adopté, tel que déposé. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 13. RESSOURCES HUMAINES 

13.1 Embauche d'un(e) agent(e) de développement agricole et bioalimentaire 

ATTENDU QUE l'emploi d'agent(e) de développement agricole et bioalimentaire 
est à pourvoir à la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par 
la MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature 
de monsieur Jean-Philippe Blouin; 

ATTENDU QUE la. recommandation du Comité de sélection, composé de 
mesdames Catherine Brunelle, conseillère en ressources 
humaines, et Anne-Marie Granger-Godbout, directrice du 
Service du développement agricole, culturel, économique, social 
et touristique, est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE monsieur Jean-Philippe Blouin soit et est embauché pour 
occuper l'emploi d'agent de développement agricole et bioalimentaire, et ce, à 
compter du 1er novembre 2021. 

QUE l'embauche de monsieur Blouin soit et est établie sur une 
base permanente, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de monsieur Blouin soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.2 Embauche d'un(e) secrétaire soutien aux Services 

Ce point est retiré. 
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13.3 Confirmation de la fin de la période de probation d'un emploi - Service des 
ressources humaines, employé(e) n°1281 

ATTENDU QUE les membres du personnel de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 
sont soumis à une période de· probation de six mois, tel que le 
prévoit le Manuel du personnel et la lettre « Confirmation des 
conditions d'emploi » remise à chacun lors de leur embauche; 

ATTENDU QUE madame Catherine Brunelle a été embauchée le 6 avril 2021, par 
l'adoption de la résolution numéro 21-03-111 lors de la séance 
ordinaire du 18 mars 2021, pour occuper l'emploi de conseillère en 
ressources humaines; 

ATTENDU QUE madame Brunelle a été conviée à une rencontre d'évaluation de 
rendement avant la fin sa période de probation; 

ATTENDU QU'à la suite de la recommandation de sa gestionnaire, madame Brunelle 
a complété avec succès sa période de probation 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 

ET RÉSOLU QUE madame Catherine Brunelle soit et est confirmée dans son emploi 
permanent à titre de conseillère en ressources humaines. 

QUE la lettre intitulée « Confirmation à un emploi régulier », confirmant 
l'emploi et le statut permanent, soit transmise à madame Brunelle. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. DEMANDES D'APPUI 

14.1 Table des préfets et élus de la Couronne-Sud (TPECS) : démarche de mise à 
jour du Plan métropolitain d'aménagement et de développement (PMAD) 

ATTENDU QUE la transmission à la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM) et à l'ensemble de ses composantes, par la 
Couronne-Sud au printemps 2021, d'un document 
énonçant 41 recommandations à l'approche des prochains travaux 
de révision du Plan métropolitain d'aménagement et de 
développement (PMAD); 

ATTENDU QUE la proposition de la Couronne-Sud repose sur un ensemble 
d'éléments fondamentaux, notamment la détermination d'objectifs 
ayant une incidence métropolitaine et le respect des différentes 
échelles de planification quant aux moyens à mettre en œuvre pour 
l'atteinte des objectifs; 

ATTENDU le dépôt, lors de la séance du 9 septembre 2021 du comité exécutif de la 
CMM, d'une démarche de mise à jour du PMAD; 

ATTENDU QUE le cadre de référence proposé pour la mise à jour du PMAD selon 
un horizon 2042, ainsi que le processus de collaboration entre les 
différentes composantes et partenaires afin de réaliser les travaux, 
tel que proposés dans la démarche, ne répondent pas aux 
recommandations formulées par la Couronne-Sud, en plus de 
laisser des questions sans réponse; 
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ATTENDU QUE la notion de « mise à jour» n'existe pas au sens de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1 ); 

ATTENDU QUE la CMM était dans l'obligation d'entamer les travaux de révision 
du PMAD depuis le 12 mars 2017, en suivant le processus qui y 
est prévu dans la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

ATTENDU QU'après avoir constaté et observé sur le terrain les effets concrets du 
PMAD depuis 2010, l'ensemble de la région métropolitaine est 
en droit de s'attendre à un exercice de révision complet; 

ATTENDU la résolution numéro 2021-09-22-634 adoptée par le Conseil de la 
Table des préfets et élus de la Couronne-Sud 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 
APPUYÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 

ET RÉSOLU D'appuyer la résolution numéro 2021-09-22-634 adoptée par la 
Table des préfets et élus de la Couronne-Sud. 

DE réclamer que la Communauté métropolitaine de Montréal 
modifie, avec le concours de cinq secteurs qui la composent, la démarche de 
travail proposée en vue de réviser le Plan métropolitain d'aménagement et de 
développement pour la rendre plus inclusive et respectueuse de ses composantes, 
et la dépose de nouveau, avant la détermination d'un échéancier de travail détaillé. 

DE transmettre copie de la présente résolution au secrétariat de la 
Communauté métropolitaine de Montréal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 15. DIVERS 

Aucun sujet n'a été abordé à ce point. 

POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

La séance étant tenue sans la présence du public, les citoyen(ne)s étaient 
invité(e)s à transmettre leurs questions en direct via la plateforme de 
diffusion NEO. Aucune question n'est reçue. 

POINT 17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 
APPUYÉE PAR Madame Ginette Thibault 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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La préfète souligne que c'est la dernière séance du Conseil de la MRC de La Vallée­
du-Richelieu (MRCVR) composé des mairesses et maires actuels, et souhaite de 
nouveau bonne chance à ceux et celles qui sont en campagne électorale. Elle souligne 
également que ce fût quatre années de changement au niveau de l'organisation et 
remercie d'ailleurs à cet effet madame Evelyne D'Avignon, directrice générale et 
secrétaire-trésorière de la MRCVR, et toute son équipe, qui ont suivi le Conseil dans 
ses démarches de modifications, dans sa première planification stratégique 
organisationnelle et dans la fusion du Centre local de développement au sein de la 
MRCVR. La préfète mentionne être fière du travail accompli durant ces quatre 
dernières années. 

Il est 19 h 58 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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Préfète 




